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Type de zone Réserve SBP m2) Réserve EH

Residentielle 2 étages 20 489 373

Residentielle 3 étages 32 327 647

Residentielle 5 étages 7 243 161

Zone artisanale 23 597 118

Total 83 656 1299

Tab. 1: Réserve de SBP Réserve SBP) et nombre potentiel d’habitants qui pourront

s’établir ultérieurement Réserve EH).

Fig. 3: Réserve de zones à bâtir subdivisée par catégories d’utilisation.

Fig. 4: Capture d’écran du programme SIG utilisé représentant le PA informatisé

d’une commune tessinoise avec la relative query et les résultats de la
détermination de la SAB pour chaque type de zone partie de gauche de la
figure). La partie de droite représente le cadastre informatisé de la même
commune, avec la relative query et les résultats de la détermination de la SB pour
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On calcule ainsi la différence entre SBP_a

et SBP_e et on applique a ce résultat un
paramètre, ledegré d’actualisation6 DA).

De cette façon, le calcul de la réserve de
SBP est complet:

Réserve SBP [(SBP_a)-(SBP_e)]*DA

Cette méthode utilisée pour calculer les

réserves a été partiellement reprise du
document publié en 1996 par l’Office fédéral

de l’aménagement du territoire OFAT

1996).
La réserve de zones à bâtir peut être
exprimée en pourcentage par rapportau
totale des zones à bâtir ou bien elle peut
aussi être exprimée en équivalent habi¬

tants7 EH) selon cette expression:

Réserve EH) Réserve SBP/ SBP/EH)8

La réserve en EH correspond ainsi au

nombre d’habitants que potentiellement
peuvent encore s’établir dans une zone.

Résultats – un exemple réel
La figure 4 montre le calcul automatisé
des surfaces à bâtir SAB) et construites
SB)dans une commune tessinoise. En

utilisant le PA informatisé de la commune,
les SAB pour chaque type de zone ont été
déterminées. Ensuite, à partir du cadastre

informatisé, les SB de chaque type de zone

ont été aussi déterminées.
Sur la base de la méthodologie exposée

dans le paragraphe qui précède, pour
cette commune tessinoise on a pu estimer

les données représentés dans le tab-
leau 1.

Méthodologie pour les
données du plan directeur
cantonal PDC)

Aujourd’hui les communes tessinoises

ayant soit le PA soit le cadastre informatisé

des bâtiments sont relativement rares

27 sur 240). La plupart des communes
dispose donc seulement de données
informatisés du PDC. Ces donnes sont
moins précises; elles sont diviséesendeux
catégories d’utilisation seulement, elles

comprennent les surfaces routières et
autres superficies pas constructibles et
elles ne possèdent pas la même précision
géométrique que les PA.

De cette imprécision on ne peut s’en
débarrasser complètement, mais elle peut
être contrôlée et corrigée avec une astuce,

soit en faisant une comparaison entre
les séries de données de PA et de PDC

pour les 27 communes où les 2 séries de

données sont présentes.

1. Correction des données du PD de
la SAB) à travers les données du PA

Avec la comparaison des données
informatisées du PDC et des PA des 27
communes qui disposent de ces deux séries

de données, résulte possible évaluer des

«paramètres de correction» figure 6).
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chaque type de zone.



Geomatik Schweiz 7/2004

Maintenant on peut appliquer ces
paramètres de correction aux communes
restantes, qui possèdent seulement les

données du PDC 200 communes). De cette
façononobtient des donnéesduPDCplus
précises et homogènes figure 6) et
finalement une meilleureestimation de la SAB.

2. Détermination de la SAB, de la SB

et estimation de la réserve
En suivant la même procédure utilisée
avec les données des PA, les données du
PDC corrigées sont introduites dans le
programme SIG. C’est donc finalement
possible de déterminer la SAB pour
chaque type de zone à partir des données

du PDC. La suite des calculs pour évaluer

les autres zones est analogue à la

méthode exposée précédemment.

Conclusion
Les technologies SIG et les données
numériques disponibles nous ont permis

d’élaborer une estimation de la réserve de

zones à bâtir pour une bonne partie des

communes du Canton du Tessin 115
communes sur 237, qui représentent le

66% des zones à bâtir). Cette méthode
permet de mettre à jour constamment
cette estimation,en l’améliorant les
communes sont tenues d’élaborer la révision

du PDC en format numérique), dans un
laps de temps contenu et avec des coûts
acceptables.Cette estimation se révèle un

important indicateur de l’utilisationdu sol

et il est à la base de nombreux processus
de prise de décision concernant le futur
du territoire dimensionnement deszones

à bâtir,prévision du développement, etc.).

Remarques:
1 La surface à bâtir correspond à la surface

brute pas encoreconstruite des zones à bâtir.
Toutes les surfaces réservées au trafic, aux
activités publiques AP/EP), les surfaces

forestières et les cours d’eau, ne sont pas
considérées.

2 La SBP correspond à toutes les surfaces
utilisables à des fins d’habitation, pour l’exercice

des activités économiques et touris-
tiques séjour d’hôtes).

3 La SBP_e correspond à la surface utilisable
effectivement construite sur un bien fond.

4 La SBP_a correspond à la surface imputable
du bien fond x l’indice d’utilisation.

5 nb.étages nombre moyen d’étages des

bâtiments présents sur chaque catégorie de
zone à bâtir; estimation basée sur des relevées

de terrain et des valeurs moyennes de
référence.

6 Le degré d’actualisation est un facteur de
multiplication qui réduit la constructibilité
théorique maximale à la constructibilité
maximale réelle. Ce facteur possède des valeurs

variables entre le 70 et 90% en fonction du
type de zone considérée.

7 Une «EH» signifie un habitant ou une place
de travail ou une place touristique.

8 SBP/EH exprime la quantité de SPB nécessaire

par habitant, place de travail ou unité

touristique EH).
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Fig. 5: Différences entre les données de la SAB qui proviennent du PDC et ceux
qui proviennent du PA pour la même commune.

Fig. 6: Correction de la SAB du PDCpourune commune à travers les paramètres
de correction calculés à partir des données des PA informatisées. Le modèle
gauche de la figure montre la donne brute du PDC; après l’application des
paramètres de correction on obtient une donnée actualisée e corrigée modèle
droite de la figure).
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